
Fournir un certificat médical de non contre-indication à la
pratique de la plongée sous-marine (et/ou d’apnée), ou
CACI de moins de 3 ans, si continuité dans la pratique sans
compétition.

Assurance
(option)

Tarifs
Capital 

invalidité
Capital 
décès

Choix ? 
cocher

Piscine 11 € 11 500 € 8 000 €

Loisir 1 20 € 11 500 € 15 000 €

Loisir 2 25 € 40 000 € 25 000 €

Loisir 3 42 € 90 000 € 45 000 €

Nom : Prénom : Né(e) le : 

N° mobile : Email : 

Adresse : 

Code postal : Ville : 

N° de licence : Niveau plongée : Obtenu le :

Niveau préparé : Niveau d’apnée : Obtenu le :

Date limite du dépôt du dossier complet(1) exclusivement : le 15 OCTOBRE 2022
(1) formulaire rempli recto-verso, certificat médical ou date de visite médicale, paiement

Etoile De Mer Senlisienne 

Activités (incluant 

notamment la licence et 

l’adhésion au club)

Membre 1 

(entourer 

votre choix)

Membre 2 

(entourer votre 

choix)

Membre 3 

(entourer votre 

choix)

Membre 4 

(entourer votre 

choix)

Plongée du n1 au n4 250 € 230 € 210 € 190 €

Nage avec palmes ou 

apnée 

150 € 130 € 110 € 90 €

Encadrants et CODIR 100 € 100 € 100 € 100 €

Total :

Le plaisir, c’est maintenant !

Le tarif = adhésion + licence + activité ci-dessous OU activité ci-dessous + assurance optionnelle  

Adhésion et licence (sans formations, sans nage avec palmes ni apnée à la piscine) : entourer si c’est votre choix: 75 €



Personne à prévenir en cas d’accident
Nom : Prénom : 

Téléphone : Lien de parenté : 

Consentement, droits et règlementation
Je soussigné(e) :
Nom : Prénom :
Demeurant à : 

Agissant en mon nom personnel.

Consentement R.G.P.D.
(indispensable pour l’inscription)
Consent à ce que les informations
recueillies dans ce document soient
destinées à l'E.D.M.S. (inscription,
gestion de l'association et
information sur les activités
proposées), de la F.F.E.S.S.M.
(administration des licenciés, des
formations et brevets) et du cabinet
Laffont (assurance et sinistre).

Droit à l'image
Autorise, l'E.D.M.S. à reproduire et
exploiter mon image dans le cadre
de photographies pour la prestation
et la communication de l'E.D.M.S.,
sur tous supports matériels et
immatériels. Cette autorisation est
valable pour une période de 1 an

Réglementation et assurances
Certifie avoir pris connaissance des
différentes possibilités d’assurance,
de la réglementation en vigueur en
matière de plongée sous-marine,
des statuts et règlements de la
F.F.E.S.S.M. et de l’E.D.M.S. et je
m’engage à les respecter.

Date : Signature : Date : Signature : Date : Signature :

En application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et libertés, vous disposez d'un droit 
d'opposition (art. 26), d'accès (art. 34 à 38) et de rectification (art. 36) des données vous concernant.

Pour exercer ce droit, il suffit de nous en faire la demande par écrit (en indiquant vos nom, prénom, et adresse) à :
E.D.M.S. PLONGÉE (club n° 09 60 0511) – 10 rue Saint Péravi - 60300 Senlis

Plongée, apnée et nage avec palmes
Entrainements à la piscine de Senlis

rue Yves Carlier à Senlis (complexe sportif)→

Local de l'EDMS, 10 rue Saint Péravi - 60300 SENLIS

Nage avec palmes Apnée Plongée

lundi à 20h30                   mardi et vendredi à 20h30 mercredi à 20h30

initiation, perfectionnement, brevets
Voyages Convivialité

Plaisir 

Santé
Sport

Vie associative 
C’est sûr, vous y 
trouverez ce que 
vous cherchez !

Voyages Sorties techniques


